




Recommandations

1. Les organismes des Nations Unies, les pouvoirs publics et tous les ac-
teurs concernés devraient encourager la mise en place de mécanismes 
réellement participatifs qui permettent aux peuples autochtones, en 
particulier aux femmes, d’intervenir dans les processus de prises de 
décisions liés à tous les projets ou programmes ayant une incidence 
sur leurs conditions de vie.

2. Les organismes des Nations Unies doivent appliquer des méthodes 
effi  caces pour fournir un appui accru aux projets qui favorisent la pro-
tection et une utilisation durable des ressources naturelles, notam-
ment en développant les programmes de recherche participatifs qui 
visent à étudier et recenser les connaissances des femmes autochtones 
et leurs façons particulières de s’approprier, d’utiliser et de préserver 
diff érentes ressources naturelles. Il importe également de veiller à ce 
que les femmes autochtones conservent la maîtrise de ces connaissan-
ces et des droits sur leur utilisation et à ce que leur travail dans ce do-
maine soit dûment reconnu. 

3. Les supports pédagogiques produits par les diff érents projets lancés 
par les organismes des Nations Unies devraient être largement diff u-
sés comme produits de promotion du savoir pour stimuler l’élabora-
tion de stratégies effi  caces visant à protéger et préserver les droits des 
femmes autochtones. À cet égard, l’Instance permanente sur les ques-
tions autochtones peut jouer un rôle essentiel pour faciliter la collecte, 
la diff usion et l’adaptation de documents de promotion et de vulgari-
sation pertinents.

4. L’exécution nationale des projets devrait être aussi décentralisée que 
possible aux niveaux des provinces, des districts et des communes, 
et restructurée en fonction des capacités institutionnelles de chaque 
niveau. Il faudrait prévoir et fournir un appui extérieur complémen-
taire.

5. Dans le cadre de la deuxième Décennie internationale des popula-
tions autochtones, il est essentiel que les organismes compétents des 
Nations Unies adoptent des politiques, programmes, projets et bud-
gets ciblés pour promouvoir le développement des peuples autochto-
nes, notamment des objectifs intermédiaires concrets, en particulier 
en ce qui concerne les femmes, les enfants et les jeunes autochtones. 
Ceci doit être fait avec la participation pleine et eff ective des peuples 
autochtones et avec leur consentement préalable éclairé.
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6.	 Les organismes des Nations Unies devraient veiller à ce que les peu-
ples autochtones, notamment les femmes, participent pleinement et 
sur un pied d’égalité à tous les stades de la collecte de données — pla-
nification, réalisation, analyse, diffusion, accès et restitution — avec 
les ressources et le renforcement des capacités nécessaires à la réalisa-
tion de cet objectif. Les données recueillies doivent répondre aux prio-
rités et aux buts spécifiques des peuples et des femmes autochtones, 
être sexospécifiques et ventilées par sexe.








